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Le mot du maire  

 
Chers amis,  
  Le conseil Municipal se joint ¨ moi pour vous adresser nos meilleurs vîux pour 2016. 

Que cette nouvelle année vous apporte paix, harmonie, prospérité et santé. 

Notre pays a ®t® ®prouv® en 2015 par des attentats. Ayons en ce d®but dôann®e une pens®e pour toutes 

les familles touchées par les événements du mois de novembre et aussi pour tous ceux qui nous ont 

quittés dans notre commune et que nous aimions. 

  Il est important de rester solidaires, de commencer la nouvelle ann®e avec ®nergie et esprit dôentrepri-

se. Important aussi dôavoir confiance dans lôavenir, avenir que nous allons construire ensemble. 

Encore beaucoup de projets cette ann®e ¨ Sigogne et principalement la r®vision du Plan Local dôUrba-

nisme, lôam®nagement dôun nouveau lotissement au lieu-dit du Piruit, la r®novation de lôancien garage 

et maison Doucet situ®s rue des Charrons, la poursuite du projet dôam®nagement du centre bourg, en 

fonction bien sûr des financements que nous trouverons. 

  Vous nô°tes pas sans savoir que les dotations de lôEtat aux communes ont baiss® dôune faon impor-

tante ce qui nous oblige à rester vigilants et à veiller  aux maitrises des dépenses pour ne pas jouer sur 

les taux des taxes dôimposition. 

  Comme tous les 5 ans aura lieu en janvier un nouveau recensement de la population. Je vous invite ¨ 

accueillir les deux agents en charge de lôenqu°te Christine Vinsonneau et Aude Ruault. 

  Allons-nous d®passer les 1000 habitants ? Jôy crois fortement. 

  Nous restons ¨ votre ®coute, nôh®sitez pas ¨ venir nous solliciter directement ou ¨ la Mairie.  

  Bonne ann®e ¨ tous. 

Cordialement, 

                                                                                                                        Jean-Philippe ROY  

Janvier 2016 

Le Lien 
  de Sigogne 

http://www.mairie-sigogne.fr 

Dans les rues de Sigogne... 

Circuit des remparts, 19 septembre 2015 

22 ao¾t 2015,  

course cycliste Ufolep 
Tonnellerie Doreau:  

barriques sur mesure... 
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  http://www.mairie-sigogne.fr        

NOUVELLES MUNICIPALES  

Aménagements  Tri des déchets  

Tri  : tenez-vous prêts 

Les consignes de tri des embal-

lages recyclables vont changer. 

A partir de 2016, la famille des 

plastiques acceptés dans les sacs 

jaunes sôagrandit. Depuis le lan-

cement en 2000, seuls les bou-

teilles et flacons étaient autorisés 

pour des raisons techniques et 

financières liées aux filières de 

reprise des matériaux. 

Côest un poste important dans le 

budget communal mais indis-

pensable pour le confort de cha-

cun et éviter des déboires ulté-

rieursé Ainsi la r®fection de la 

route du Bois de Vaux du cime-

ti¯re jusquô¨ la sortie de Sigogne 

a représenté une dépense de 

37880 ú TTC. En  2015 ont ®t® 

poursuivis la réfection des voies 

communales et des chemins, la 

pose de caniveaux, lôentretien 

des bâtiments. Le nettoyage de 

la lagune nôa pu encore °tre r®-

alisé mais demeure un projet né-

cessaire. 

Bien vivre ensemble:  

quelques gestes simples 

Les propriétaires dont les pro-

pri®t®s sont bord®es dôarbres, 

haies, arbustes sont priés de bien 

vouloir entretenir ces plantations 

et de les tailler ¨ lôaplomb des 

emprises publiques (trottoirs, 

routesé) pour faciliter la circu-

lation des utilisateurs, idem pour 

les murs couverts de lierre. 

Les containers et bacs poubelles 

des particuliers sont à rentrer 

entre les collectes. 

Voirie  

5 avril 2016  
la TNT passe à la Haute Définition  

- Une meilleure qualité son-

image. 

-  Un accès à tous les foyers de 

lôoffre TNT gratuite, soit 25 

chaînes. 

Cette évolution concerne tous les 

foyers recevant la télévision par 

lôantenne r©teau. Il faut alors v®-

rifier que le t®l®viseur ou lôadap-

tateur externe reli® ¨ lôantenne 

râteau est HD. Pour cela, se pla-

cer sur la chaîne 7 ou 57: si vous 

visualisez le logo «Arte HD», le 

matériel est compatible. Sinon, 

anticipez lôachat dôun ®quipe-

ment compatible. 

Pour ceux qui ont une réception 

cable ou satellite, contactez lôo-

pérateur pour savoir si leur déco-

deur est bien compatible. 

Pour la r®ception par lôADSL ou 

la fibre optique, lô®quipement est 

déjà compatible HD. 

(www.recevoirlatnt.fr) 

Désormais, les plastiques sou-

ples comme les films entourant 

les bouteilles, les sacs plastiques, 

les sachets alimentairesé ainsi 

que les plastiques rigides comme 

les pots de yaourt, de crème, les 

boîtes de confiserie, les barquet-

tes polystyr¯neé sont accept®s. 

Grâce aux efforts de tous, avec 

la réduction des déchets par le 

compostage, les poules, lôacc¯s 

aux déchèteries, il restera peu 

dôordures m®nag¯res r®siduelles. 

Début 2016, les informations 

pratiques concernant ce change-

ment seront communiqués dans 

la presse, le magazine de Cali-

tom et de nouveaux guides du 

tri. Pour en savoir un peu plus 

dès à présent, les consignes ont 

été mises à jour sur les sacs jau-

nes. 

Si le recyclage vous intéresse 

particulièrement ou par simple 

curiosité, venez visiter le centre 

de tri départemental Atrion (à 

Mornac) : renseignements et ins-

cription gratuite au 0800 

500 429 de Calitom, service pu-

blic des déchets. 

 (www.calitom.com) 

Cimetière 

Un nouveau règlement a été éla-

boré  concernant le cimetière de 

Sigogne. Vous pouvez en pren-

dre connaissance auprès du se-

crétariat de la mairie. 

Travaux réalisés par les em-

ployés: 

- Réfection de plusieurs chemins 

communaux (Sallebrâche, Sa-

blières, Les Noues, Ruidart, 

lôEssart, Borderiesé) 

- Cr®ation dôune placette et dôun 

puits perdu rue Bourg au Vigné. 

- R®paration de lôassainissement 

desservant la mairie, les loge-

ments communaux et la poste. 

- Plusieurs travaux dôam®nage-

ment et réfection intérieure des 

salles et logements communaux. 

Merci pour leur très bon travail.  
                         Jean-Pierre Meunier 
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Recensement de la population  

  Les pr®sidents des associations 

ont participé à la planification 

des différentes manifestations 

qui se dérouleront cette année 

sur la commune. Un grand merci 

¨ lôintention de lôensemble des 

bénévoles qui agissent au service 

de tous.  

  La richesse des comptes-rendus 

étant telle que seule une partie 

des contenus est éditée sur le 

lien qui vous a été distribué. 

Vous pourrez cependant retrou-

ver lôint®gralit® des articles et 

photos sur le site de la commu-

ne. 

  Cette ann®e, le recensement se 

déroule dans notre commune! Il 

a lieu du 21 janvier au 20 f®-

vrier 2016. Se faire recenser est 

un geste civique, qui permet de 

déterminer la population offi-

cielle de chaque commune. 

  Le recensement, côest utile ¨ 

tous, de là découle la participa-

tion de lô£tat au budget des com-

munes, du nombre dô®lus au 

conseil municipal, du mode de 

scrutin, du nombre de pharma-

cies, des infrastructures écono-

miques (commercesé) ou de 

service (cr¯ches, transportsé) 

viables.  En bref, le recensement 

permet de prendre des décisions 

adaptées aux besoins de la popu-

lation. Côest pourquoi il est es-

sentiel que chacun y participe ! 

  Le recensement, côest simple: 

un agent recenseur,  Mme Chris-

tine Vinsonneau ou Mme Aude 

Ruault, se présentera chez vous, 

muni de la carte officielle. Il 

vous remettra vos identifiants 

pour vous faire recenser en ligne 

www.le-recensement-et-moi.fr  

  Si vous ne pouvez pas r®pondre 

en ligne, lôagent recenseur, tenu 

au secret professionnel, vous 

remettra les questionnaires pa-

pier concernant votre logement 

et les personnes qui y résident. 

  Remplissez-les lisiblement. Il 

peut vous aider et viendra ensui-

te les récupérer à un moment 

convenu avec vous. Seul lôInsee 

est habilité à exploiter les ques-

tionnaires. Ils ne peuvent donc 

donner lieu à aucun contrôle ad-

ministratif ou fiscal. Votre nom 

et votre adresse sont néanmoins 

nécessaires pour être sûr que les 

logements et les personnes ne 

sont compt®s quôune fois. Pour 

plus dôinformations, consultez le 

site internet: 

 www.le-recensement-et-moi.fr 

 

NOUVELLES MUNICIPALES  

              ETAT CIVIL  Depuis décembre 2014 

Décès   Naissances  Mariages  

Gisèle FABRE épouse DUPAS 
         25/12/2014 
Raymonde PILOTTE épouse VALOTEAU 
        16/05/2015 
Yves VALOTEAU 
         07/09/2015 
Marie NORMAND 
        17/09/2015 
Thomas POINTRAUD  
       10/12/2015  
Yves TREUILLER  
       15/12/2015 

Chloé BERTET,  née le  18/12/2014 
Noélie BREHIER BODET, née le  11/03/2015 
Noé REINARD, né le  28/03/2015 
Chloé DEVUN, née le  13/05/2015 
Laurine DESCHAISES CASSAIGNE, née le  31/05/2015 
Eléna CARO, née le  15/08/2015 
Noé ETOURNEAU, né le  02/09/2015 
Lucas CORNUT, né le  09/10/2015 
Camille FERRAND, née le  15/10/2015 

Néant 
 
 

Réunion  
des associations  

http://www.le-recensement-et-moi.fr
http://www.le-recensement-et-moi.fr
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NOUVELLES MUNICIPALES  

COMMISSION CULTURELLE  

 Des caches ont été mises en place 
sur les lieux présentant des curiosi-

tés en partenariat avec Pierres et 

Vignes, label pour des communes 

du grand ouest de la Charente. Une 
brochure est à disposition sur la 

mairie. Passionnés de patrimoine et 

de randonnées, petits et plus grands, 
découvrez cette activité gratuite et 

enrichissante sur le site dédié: 
 http://france-geocaching.fr 

Géocaching  

  La commune a invit® ses a´n®s 

pour le traditionnel moment de 

convivialité. Bonne humeur, dis-

cussions entre amis, partage des 

derniers événements commu-

naux ont constitué les ingré-

dients de la journée ... Les 

convives ont apprécié le repas 

servi par l'équipe municipale ac-

compagnée de quelques bénévo-

les. Un poème, des chansons, 

des chants remaniés avec hu-

mour, ont animé ce temps de 

rencontre. 

  Le souhait de montrer que le 

mot fraternité est bien présent. 

Repas des aînés  Circuits  

découvertes  


